
Rectificatif à la directive (UE) 2019/770 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2019 
relative à certains aspects concernant les contrats de fourniture de contenus numériques et de 

services numériques

(«Journal officiel de l’Union européenne» L 136 du 22 mai 2019)

Page 3, au considérant 17, seconde phrase:

au lieu de:

«(17) […] Toutefois, dans le cas des contrats mixtes, lorsque le contrat est conclu à des fins qui n’entrent qu’en partie 
dans le cadre de l’activité professionnelle de l’intéressé et lorsque la finalité professionnelle est si limitée qu’elle 
n’est pas prédominante dans le contexte global du contrat, cette personne devrait également être considérée 
comme un consommateur.»

lire:

«(17) […] Toutefois, dans le cas des contrats mixtes, lorsque le contrat est conclu à des fins qui n’entrent qu’en partie 
dans le cadre de l’activité professionnelle de l’intéressé et lorsque la finalité professionnelle est si limitée qu’elle 
n’est pas prédominante dans le contexte global du contrat, les États membres devraient également rester libres de 
déterminer si cette personne devrait également être considérée comme un consommateur et à quelles conditions.»

Page 12, au considérant 61:

au lieu de:

«(61) Lorsque le professionnel omet de fournir le contenu numérique ou le service numérique, le consommateur devrait 
lui enjoindre de fournir ce contenu ou ce service. […] Si le professionnel omet alors de fournir le contenu numé
rique ou le service numérique, le consommateur devrait avoir droit à la résolution du contrat. […]»,

lire:

«(61) Lorsque le professionnel n’a pas fourni le contenu numérique ou le service numérique, le consommateur devrait 
lui enjoindre de fournir ce contenu ou ce service. […] Si, alors, le professionnel ne fournit pas le contenu numé
rique ou le service numérique, le consommateur devrait avoir droit à la résolution du contrat. […]».

Page 13, au considérant 65, deuxième phrase:

au lieu de:

«(65) […] Dans certaines situations, il est justifié que le consommateur ait droit à une réduction immédiate du prix ou 
à la résolution immédiate du contrat, par exemple lorsque le professionnel a, précédemment déjà, omis de mettre 
en conformité avec succès le contenu numérique ou le service numérique, ou qu’il ne peut être attendu du 
consommateur qu’il demeure confiant quant à la capacité du professionnel à procéder à la mise en conformité du 
contenu numérique ou du service numérique en raison de la gravité du défaut de conformité concerné. […]»,

lire:

«(65) […] Dans certaines situations, il est justifié que le consommateur ait droit à une réduction immédiate du prix ou 
à la résolution immédiate du contrat, par exemple lorsque le professionnel n’a pas, précédemment, mis en confor
mité avec succès le contenu numérique ou le service numérique, ou qu’il ne peut être attendu du consommateur 
qu’il demeure confiant quant à la capacité du professionnel à procéder à la mise en conformité du contenu numé
rique ou du service numérique en raison de la gravité du défaut de conformité concerné. […]».

Page 14, au considérant 73, deuxième phrase:

au lieu de:

«(73) […] Le consommateur devrait dès lors pouvoir faire valoir son droit à réparation pour le préjudice causé par un 
défaut de conformité ou par un manquement à l’obligation de fournir le contenu numérique ou le service 
numérique. […]»,

lire:

«(73) […] Le consommateur devrait dès lors pouvoir faire valoir son droit à réparation pour le préjudice causé par un 
défaut de conformité ou par le défaut de fourniture du contenu numérique ou du service numérique. […]».
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Page 21, à l’article 8, paragraphe 3, phrase introductive:

au lieu de:

«3. Lorsque le consommateur omet d’installer dans un délai raisonnable les mises à jour fournies par le professionnel 
conformément au paragraphe 2, le professionnel […]»,

lire:

«3. Lorsque le consommateur n’installe pas, dans un délai raisonnable, les mises à jour fournies par le professionnel 
conformément au paragraphe 2, le professionnel […]».
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